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PV N°07  (Réunion du 27/11/2017) 

 

Affaire N° 80 Rencontre IRBHN – JSBDK(U17) du 25/11/2017 

Type  Club Nom et prénoms Lic Sanction Nombre Motif Amende Article Obs 

JOUEUR JSBDK KHEBALA AKRAM 2434368 Avertissement   Comportement anti sportif    
84 

Jeunes  
 

JOUEUR JSBDK 
KHAMASSI AIMEN 
RAMDAHANE 

2434365 Avertissement   Comportement anti sportif    
84 

Jeunes  
 

 

Affaire N° 81 Rencontre OMG – MOC(U15) du 25/11/2017 

Type  Club Nom et prénoms Lic Sanction Nombre Motif Amende Article Obs 

JOUEUR OMG BECHKIT AKRAM 2401474 Avertissement   Comportement anti sportif    
84 

Jeunes  
 

JOUEUR OMG 
KOUACHE YAHIA 
DIAA DINE  

2401481 Avertissement   Comportement anti sportif    
84 

Jeunes  
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Régularisation d’une Situation Disciplinaire 

Au Joueur  ‘’ BOUKMOUCH OUSSAMA’’ 

 

Rencontre ABG/OMG (S) du 11/11/2017 PV N° 05  

Joueur: BOUKMOUCH OUSSAMA LN° 2401232 (OMG) 

 Vu la notification de sanction adressée au club le 07/11/2017 sous le N°1313  AFF N° 44 

Vu la demande de régularisation de situation disciplinaire introduite par le club (OMG) en date du   27/11/2017  enregistrée sous le N° 338 

 Attendu  que le joueur BOUKMOUCH OUSSAMA LN° 2401232 (OMG) (U 19) à  été expulsé  pour : Comportement anti sportif envers officiel lors 

de la rencontre de championnat en date du 04/11/2017 rencontre OMG/JSBDK (U19)  

 Attendu qu’en participant à la  rencontre suivante à savoir ABG/OMG (S) par inadvertance  alors qu’il se trouve  sous le coup d’une suspension 

de 2  matchs fermes  non purgés à la date de cette rencontre.  

 Attendu qu’en participant à  cette  rencontre ce dernier  a enfreint  les règlements généraux  (FAF).  

Compte tenu de ce qui précède et en  application de l’article 135 des  R.GX.FAF) 

LA COMMISSION WILAYA DE DISCIPLINE DECIDE : 

 Joueur : BOUKMOUCH OUSSAMA LN° 2401232   

 01 Rencontre de  suspension  ferme en sus de la sanction initiale soit (01 + 02)= 03 rencontres fermes.  

 Cette décision prend effet à compter du 27/11/2017  

 

 


